
Politique relative à l'utilisation des logiciels par le contractant 
 

Les contractants sont autorisés à télécharger des logiciels liés à la généalogie orale (y compris, mais sans s'y 
limiter, l'application mobile Oral Genealogies, le logiciel de généalogie Legacy Family Tree et l'outil d'audit des 
entrepreneurs (CAT)) sur des laptops ou des téléphones portables personnels ou appartenant au contractant 
s'ils se conforment aux les conditions suivantes : 
 

1. Sécurité : Les contractants doivent s’assurer que toutes les données généalogiques orales collectées sur 
les laptops et les téléphones mobiles appartenant au contractant ou ses employés sont conservées 
dans un endroit sécurisé et que les données ne sont pas accessibles à des personnes extérieures à 
l’organisation du contractant. 

2. Audit : les contractants doivent se conformer aux auditeurs de terrain de FamilySearch et leur 
permettre d'auditer tous les appareils personnels et ceux appartenant au contractant sur lesquels un 
logiciel de FamilySearch est installé. 


